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(57)  Un  feu  de  signalisation  selon  l'invention, 
comportant  au  moins  deux  fonctions  de  signali- 
sation  différentes  dont  l'une,  telle  qu'une  fonc- 
tion  feu  de  recul  (101),  est  réalisée 
essentiellement  au  moyen  d'une  lampe  placée  à 
l'intérieur  d'un  boîtier  (103)  ou  compartiment  de 
boîtier  (110),  dont  le  fond  axial  (111)  forme  un 
réflecteur  avec,  à  l'opposé  de  la  lampe  par 
rapport  à  ladite  partie  de  fond,  un  voyant  trans- 
parent  (105),  notamment  un  voyant  de  ferme- 
ture  du  boîtier  (103)  ou  dudit  compartiment  de 
boîtier  (110),  muni  d'éléments  optiques  (114) 
destinés  à  assurer  une  répartition  prédéter- 
minée  des  rayons  lumineux  émis  par  ladite 
lampe,  directement  ou  après  renvoi  par  ladite 
partie  de  fond  (111)  formant  réflecteur,  ladite 
partie  de  fond  (111)  formant  réflecteur  présen- 
tant,  dans  un  plan  horizontal  passant  par  son 
axe,  une  section  sensiblement  en  forme  d'el- 
lipse  et,  dans  un  plan  vertical  passant  par  son 
axe,  une  section  sensiblement  en  forme  de 
parabole,  ladite  lampe  étant  placée  de  manière 
à  se  trouver  située  sensiblement  au  premier 
foyer  (112a)  de  ladite  section  en  forme  d'el- 
lipse;  les  voyants  correspondant  (113,123)  à 
chacune  des  fonctions  présentent  des  éléments 
optiques  (114,124)  de  même  apparence,  en  par- 
ticulier  en  ce  qui  concerne  leurs  formes  et/ou 
leurs  dimensions  et/ou  leurs  dispositions. 
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L'invention  concerne  un  feu  de  signalisation 
comportant  au  moins  deux  fonctions  de  signalisation 
différentes,  plus  particulièrement  un  feu  de  signalisa- 
tion  arrière  pour  véhicule. 

Dans  un  tel  feu,  chacune  des  fonctions  de  signa- 
lisation  précitées  est  réalisée  essentiellement  au 
moyen  d'une  lampe  placée  à  l'intérieur  d'un  boîtier  ou 
compartiment  de  boîtier,  fermé  par  un  voyant  trans- 
parent  coloré  ou  non. 

Divers  autres  éléments  tels  que,  notamment,  ré- 
flecteur,  récupérateur  de  lumière,  filtre  coloré  peu- 
vent  en  outre  être  disposés  à  l'intérieur  du  boîtier  ou 
compartiment. 

Généralement,  le  voyant  transparent  comporte 
des  éléments  optiques,  notamment  en  forme  de  billes 
ou  de  demi-sphères  ,  destinés  à  assurer  que  les 
rayons  lumineux  émis  présentent  une  répartition 
dans  des  plans  horizontaux  et  verticaux,  définie  en 
fonction  des  exigences  requises,  en  particulier  fixées 
par  des  normes  ou  règlements. 

Certaines  fonctions  de  signalisation,  telles  que 
plus  particulièrement  la  fonction  feu  de  recul,  doivent 
présenter  une  très  grande  ouverture  de  faisceau  dans 
un  plan  horizontal  et  avec  en  tous  points  une  intensité 
lumineuse  suffisante  qu'il  est  difficile  d'obtenir  dans 
de  bonnes  conditions  à  la  fois  techniques  et  écono- 
miques  dans  les  feux  de  signalisation  connus. 

Ces  derniers  comportent,  en  général,  pour  la 
fonction  de  signalisation  à  grande  ouverture  de  fais- 
ceau,  un  réflecteur  du  type  parabolique  au  foyer  du- 
quel  est  placé  le  filament  d'une  lampe,  ainsi  qu'un 
voyant  transparent,  en  général  un  voyant  de  fermetu- 
re,  muni  d'éléments  optiques  tels  que  billes  présen- 
tant  une  très  forte  courbure,  en  général  peu  esthéti- 
ques,  difficiles  à  réaliser  de  manière  précise  et  entraî- 
nant  une  surépaisseur  importante. 

En  outre,  les  exigences  de  répartition  lumineuse 
diffèrent  très  sensiblement  d'une  fonction  de  signali- 
sation  à  une  autre,  si  bien  que  les  éléments  optiques 
précités  doivent  présenter  une  structure  et  une  forme 
différentes  d'une  fonction  de  signalisation  à  une  au- 
tre. 

Il  en  résulte  que  des  fonctions  de  signalisation 
différentes,  géométriquement  voisines,  présentent  un 
aspect  visuel  très  différent  qui  nuit  à  l'esthétique  du 
feu  de  signalisation  ainsi  qu'à  celle  du  véhicule  qui  en 
est  équipé. 

L'invention  a  pour  but  de  pallier  les  inconvénients 
précités  et  propose  un  feu  de  signalisation,  plus  par- 
ticulièrement  un  feu  arrière  de  véhicule,  comprenant 
au  moins  deux  fonctions  de  signalisation  différentes 
dont  l'une,  telle  qu'une  fonction  feu  de  recul,  est  réa- 
lisée  essentiellement  au  moyen  d'une  lampe  placée 
à  l'intérieur  d'un  boîtier  ou  compartiment  de  boîtier, 
dont  le  fond  axial  forme  un  réflecteur  avec,  à  l'opposé 
de  la  lampe  par  rapport  à  ladite  partie  de  fond,  un 
voyant  transparent,  notamment  un  voyant  de  ferme- 
ture  du  boîtier  ou  dudit  compartiment  de  boîtier,  muni 

d'éléments  optiques  destinés  à  assurer  une  réparti- 
tion  prédéterminée  des  rayons  lumineux  émis  par  la- 
dite  lampe,  directement  ou  après  renvoi  par  ladite 
partie  de  fond  formant  réflecteur,  ladite  partie  de  fond 

5  formant  réflecteur  présentant,  dans  un  plan  horizon- 
tal  passant  par  son  axe,  une  section  sensiblement  en 
forme  d'ellipse  et,  dans  un  plan  vertical  passant  par 
son  axe,  une  section  sensiblement  en  forme  de  para- 
bole,  ladite  lampe  étant  placée  de  manière  à  se  trou- 

10  ver  située  sensiblement  au  premier  foyer  de  ladite 
section  en  forme  d'ellipse,  caractérisé  en  ce  que  les 
voyants  correspondant  à  chacune  des  fonctions  pré- 
sentent  des  éléments  optiques  de  même  apparence, 
en  particulier  en  ce  qui  concerne  leurs  formes  et/ou 

15  leurs  dimensions  et/ou  leurs  dispositions. 
De  manière  préférée,  un  voyant  unique  est  prévu 

pour  l'ensemble  des  deux  dites  fonctions. 
Avantageusement,  chacun  desdits  voyants  est 

réalisé  en  un  matériau  transparent  du  type  fumé. 
20  Selon  une  forme  de  réalisation  préférée,  ledit 

voyant  transparent  se  trouve  placé  au-delà  d'un  se- 
cond  foyer  de  ladite  section  sensiblement  en  forme 
d'ellipse. 

Selon  une  autre  forme  de  réalisation,  ledit  voyant 
25  transparent  est  situé  entre  ledit  premier  foyer  et  le  se- 

cond  foyer  de  ladite  ellipse  en  étant  plus  près  dudit 
premier  foyer  que  dudit  second  foyer. 

Grâce  à  l'invention,  on  peut  ainsi  juxtaposer, 
dans  un  même  bloc  de  feu  de  signalisation  ou  dans 

30  des  blocs  voisins,  des  fonctions  de  signalisation  à  ou- 
vertures  angulaires  de  faisceau  très  différentes,  tout 
en  obtenant  que  les  voyants  transparents  correspon- 
dants  présentent  des  éléments  optiques  sensible- 
ment  de  même  nature,  voire  même  identiques,  ce  qui 

35  permet  d'obtenir  un  feu  de  signalisation  présentant 
un  aspect  esthétique  amélioré. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  dans  la  description  ci-après,  en  re- 
gard  des  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

40  -  la  figure  1  représente  schématiquement,  en 
coupe  horizontale,  un  feu  de  signalisation  à 
deux  fonctions  selon  l'art  antérieur  et, 

-  la  figure  2  représente,  en  coupe  similaire,  un 
feu  de  signalisation  à  deux  fonctions  selon  l'in- 

45  vention. 
Sur  la  figure  1,  on  a  représenté  un  feu  de  signa- 

lisation  de  l'art  antérieur  qui  comprend  deux  fonctions 
de  signalisation  1  et  2. 

La  fonction  de  signalisation  1  est  un  feu  de  recul 
50  et  la  fonction  de  signalisation  2  est  un  feu  indicateur 

de  direction. 
Le  feu  de  signalisation  comporte  un  boîtier  3  for- 

mant  deux  compartiments  10  et  20  séparés  par  une 
cloison  latérale  4. 

55  Chaque  compartiment  10,20  présente  sensible- 
ment  une  forme  tubulaire  à  section  rectangulaire 
avec  un  fond  axial  respectivement  11,21. 

Chaque  fond  axial  11  ,21  se  présente  sous  la  for- 

2 
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me  d'une  portion  de  paraboloïde  de  révolution  à  foyer 
respectivement  12,22  et  forme  un  réflecteur. 

Dans  chacun  des  compartiments  1  0,20,  une  lam- 
pe  (non  représentée)  est  montée  de  telle  sorte  que 
son  filament  soit  disposé  sensiblement  au  foyer 
12,22. 

Un  voyant  transparent  5  est  monté  sur  le  boîtier 
3  de  manière  à  obturer  les  compartiments  10,20  à 
l'opposé  des  fonds  axiaux  11,21. 

Le  voyant  transparent  5  comporte  deux  parties 
13,23  correspondant  respectivement  aux  comparti- 
ments  10,20. 

Les  parties  de  voyant  13,23  sont  munies  d'élé- 
ments  optiques  14,24  dont  le  rôle  est  d'assurer  une 
répartition  angulaire  déterminée  des  rayons  lumi- 
neux  sortant  du  feu  de  signalisation. 

Les  éléments  optiques  14,24  se  présentent,  par 
exemple  comme  représenté,  sous  la  forme  de  calot- 
tes  sphériques  ou  billes  disposées  sur  la  face  interne 
tournée  vers  le  fond  axial  correspondant  11,21  de  la 
partie  de  voyant  13,23  concernée. 

On  a  représenté  en  références  15,16,  d'une  part, 
et  25,26,  d'autre  part,  des  rayons  lumineux  émis  par 
les  lampes,  issus  respectivement  des  foyers  12  et  22 
vers  le  fond  11,21  formant  réflecteur  qui  sont  réfléchis 
par  ledit  fond  11,21  dans  une  direction  parallèle  à 
l'axe  optique  17,27  du  réflecteur  respectif  11,21. 

En  traversant  les  éléments  optiques  14,24  du 
voyant  transparent  5,  les  rayons  lumineux  15,16  et 
25,26  sont  déviés. 

Tels  que  représentés,  les  rayons  lumineux  15,16, 
d'une  part,  et  25,26,  d'autre  part,  frappent  les  élé- 
ments  optiques  14,24  en  des  zones  opposées  provo- 
quant  des  déviations  opposées  définissant  un  angle 
A,  de  divergence  maximum  des  rayons  lumineux  à  la 
sortie  du  feu  de  signalisation. 

Le  voyant  5  étant  réalisé  en  un  matériau  présen- 
tant  un  indice  égal  à  1  ,49,  dans  le  cas  du  feu  de  recul 
1,  pour  que  l'angle  A  atteigne  une  valeur  de  110°  26', 
dans  le  plan  horizontal  de  la  figure,  les  éléments  op- 
tiques  14  présentent  en  section  la  forme  de  demi- 
cercles  de  rayon  égal  à  1,75  mm  qui  sont  tangents 
avec,  par  conséquent,  un  pas  de  3,5  mm. 

Pour  le  feu  indicateur  de  direction  2,  et  pour  ob- 
tenir  un  angle  B  d'une  valeur  de  22°,  les  éléments  op- 
tiques  24  présentent  en  section  la  forme  d'un  seg- 
ment  de  cercle  présentant  un  rayon  égal  à  4,7  mm  et 
une  corde  égale  à  3,5  mm  définissant  le  pas  entre 
deux  éléments  optiques  24  consécutifs. 

Dans  un  tel  feu  de  signalisation  selon  l'art  anté- 
rieur,  les  éléments  optiques  14  de  la  partie  de  voyant 
13  correspondant  au  feu  de  recul  1  présentent  une 
épaisseur  et  une  courbure  importantes  et  les  parties 
de  voyants  13,23  présentent  un  aspect  très  sensible- 
ment  différent  qui  nuit  à  l'esthétique  d'un  tel  feu. 

En  outre,  la  réalisation  de  tels  éléments  optiques 
14  présente  des  difficultés,  elle  est  souvent  imparfai- 
te  au  détriment  de  la  qualité  optique. 

Un  feu  de  signalisation,  selon  l'invention,  est  re- 
présenté  sur  la  figure  2. 

Les  références  des  parties  correspondantes  à 
celles  du  feu  de  signalisation  représenté  à  la  figure  1 

5  dérivent  de  celles  de  la  figure  1  ,  par  addition  du  nom- 
bre  100. 

La  fonction  de  signalisation  102  est  un  feu  indi- 
cateur  de  direction  identique  à  celui  décrit  sous  la  ré- 
férence  2  en  regard  de  la  figure  1  . 

10  La  fonction  de  signalisation  101  est  un  feu  de  re- 
cul. 

Le  fond  axial  111,  formant  réflecteur,  présente 
une  section,  par  un  plan  horizontal  passant  par  l'axe 
optique  117,  qui  est  le  plan  de  la  figure  2,  la  forme 

15  d'une  portion  d'ellipse  avec  un  premier  foyer  112a  et 
un  second  foyer  112b. 

Comme  représenté,  ledit  second  foyer  112b  se 
trouve  placé  à  l'intérieur  du  volume  délimité  par  ledit 
fond  axial  111,  la  cloison  latérale  104,  une  cloison  la- 

20  térale  opposée,  les  cloisons  inférieure  et  supérieure 
(non  représentées)  et  la  partie  de  voyant  1  1  3  du  feu 
de  recul  101. 

Ainsi  la  partie  de  voyant  11  3  se  trouve  située  au- 
delà  dudit  second  foyer  112b. 

25  En  variante,  non  représentée,  le  second  foyer 
112b  se  trouve  à  l'extérieur  du  volume  défini  précé- 
demment  et  ladite  partie  de  voyant  113  se  trouve  en- 
deçà  du  second  foyer  112b  par  rapport  aux  autres  élé- 
ments  du  feu  de  signalisation. 

30  En  section,  par  un  plan  vertical  passant  par  l'axe 
optique  1  1  7,  le  fond  axial  présente  la  forme  d'une  par- 
tie  de  parabole  dont  le  foyer  est  avantageusement 
confondu  ou  sensiblement  confondu  avec  ledit  pre- 
mier  foyer  112a. 

35  La  surface  dudit  fond  axial  111  est  en  outre  telle 
que  toute  section  par  un  plan  horizontal  présente  la 
forme  d'une  portion  d'ellipse  et  que  toute  section  par 
un  plan  vertical  présente  la  forme  d'une  portion  de 
parabole. 

40  La  partie  de  voyant  1  1  3  est  munie,  sur  sa  face  in- 
terne  tournée  vers  le  fond  axial  111,  d'éléments  opti- 
ques  114  qui  se  présentent,  comme  représenté,  sous 
la  forme  de  calottes  sphériques  ou,  en  variante,  les- 
dits  éléments  optiques  présentent  la  forme  de 

45  barreaux  verticaux,  à  section  horizontale  en  forme  de 
segment  circulaire,  dans  l'une  et  l'autre  forme  de  réa- 
lisation. 

On  a  représenté  en  115  et  116  deux  rayons  lumi- 
neux  émis,  dans  un  plan  horizontal  contenant  l'axe 

50  optique  117,  par  une  lampe,  au  premierfoyer  11  2a  du- 
dit  fond  axial  111  formant  réflecteur. 

Ces  rayons  lumineux  1  1  5  et  1  1  6  sont  réfléchis  par 
ledit  fond  axial  111  en  étant  concentrés  et  dirigés  vers 
le  second  foyer  112b  après  lequel  ils  divergent  et  at- 

55  teignent  la  partie  de  voyant  114  en  étant  inclinés  et  en 
s'écartant  de  l'axe  optique  117. 

Les  rayons  lumineux  115,116  représentés  sont 
tels  qu'ils  frappent  les  éléments  optiques  114  en  des 
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points  oposés  de  manière  à  subir  une  augmentation 
maximum  de  leur  divergence  en  traversant  la  partie 
de  voyant  113. 

En  prévoyant  que  les  éléments  optiques  114  pré- 
sentent  en  section  horizontale  la  forme  d'un  segment 
de  cercle  présentant  un  rayon  égal  à  4,7  mm  et  une 
corde  égale  à  3,5  mm  définissant  un  pas  identique 
entre  deux  éléments  optiques  114  consécutifs,  l'angle 
GA  de  divergence  maximum  atteint  124°50  en  utili- 
sant  une  matière  d'indice  de  réfraction  égal  à  1,49 
(métacrylate  de  méthyle)  pour  la  partie  de  voyant 
113. 

Les  rayons  lumineux  émis  dans  un  plan  vertical 
passant  par  l'axe  optique  117  sont,  après  réflexion 
par  ledit  fond  axial  111,  dirigés  vers  la  partie  de  voyant 
113  en  étant  parallèles  à  l'axe  optique. 

En  traversant  la  partie  de  voyant  113,  ces  rayons 
subissent  ou  non  une  déviation  fonction  de  la  nature 
et  de  la  forme  desdits  éléments  optiques  114  selon  un 
axe  vertical. 

On  constate  que  même  en  diminuant  l'épaisseur 
et  la  courbure  des  éléments  optiques  on  obtient,  par 
rapport  à  la  fonction  de  signalisation  correspondante 
de  l'état  de  la  technique  (figure  1),  une  augmentation 
très  sensible  de  l'ouverture  angulaire  horizontale  de 
l'émission  lumineuse  d'un  feu  de  signalisation. 

Selon  l'invention,  et  comme  représenté  sur  la  fi- 
gure  2,  on  juxtapose  deux  fonctions  de  signalisation 
différentes  (au  moins),  dont  l'une  101  présente  les  ca- 
ractéristiques  ci-dessus,  de  telle  sorte  que  les  parties 
de  voyant  113  de  l'une  et  123  de  l'autre  présentent 
des  éléments  optiques  114,124  de  même  apparence 
et  de  préférence,  comme  représenté,  identiques  en 
ce  qui  concerne  leurs  formes  et/ou  leurs  dimensions 
et/ou  leurs  dispositions. 

De  préférence,  et  comme  représenté,  lesdites 
parties  de  voyant  113  et  123  forment  un  voyant  uni- 
que  monobloc  105. 

De  préférence  également,  la  fonction  de  signali- 
sation  101  présentant  les  caractéristiques  précitées 
correspond  à  un  feu  de  recul,  et  l'autre  fonction  de  si- 
gnalisation  102  correspond  à  une  fonction  indicateur 
de  direction. 

Avantageusement,  en  réalisant  le  voyant  105  en 
un  matériau  transparent  du  type  fumé,  ou  coloré,  les 
deux  fonctions  concernées  présentent  un  aspect  to- 
talement  identique  à  l'état  éteint. 

tie  de  fond,  un  voyant  transparent  (105),  notamment 
un  voyant  de  fermeture  du  boîtier  (103)  ou  dudit 
compartiment  de  boîtier  (110),  muni  d'éléments  opti- 
ques  (114)  destinés  à  assurer  une  répartition  prédé- 

5  terminée  des  rayons  lumineux  émis  par  ladite  lampe, 
directement  ou  après  renvoi  par  ladite  partie  de  fond 
(111)  formant  réflecteur,  ladite  partie  de  fond  (111) 
formant  réflecteur  présentant,  dans  un  plan  horizon- 
tal  passant  par  son  axe,  une  section  sensiblement  en 

10  forme  d'ellipse  et,  dans  un  plan  vertical  passant  par 
son  axe,  une  section  sensiblement  en  forme  de  pa- 
rabole,  ladite  lampe  étant  placée  de  manière  à  se 
trouver  située  sensiblement  au  premier  foyer  (112a) 
de  ladite  section  en  forme  d'ellipse,  caractérisé  en  ce 

15  que  les  voyants  correspondant  (113,123)  à  chacune 
des  fonctions  présentent  des  éléments  optiques 
(114,124)  de  même  apparence,  en  particulier  en  ce 
qui  concerne  leurs  formes  et/ou  leurs  dimensions 
et/ou  leurs  dispositions. 

20  2)  Feu  de  signalisation  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  qu'un  voyant  unique  (1  05)  est  prévu 
pour  l'ensemble  des  deux  dites  fonctions. 

3)  Feu  de  signalisation  selon  l'une  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  voyant 

25  (105)  est  réalisé  en  un  matériau  transparent  du  type 
fumé. 

4)  Feu  de  signalisation  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  le  voyant  (1  05)  est 
réalisé  en  un  matériau  transparent  du  type  coloré. 

30  5)  Feu  de  signalisation  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 
que  ledit  voyant  transparent  (11  3,1  05)  se  trouve  placé 
au-delà  d'un  second  foyer  (112b)  de  ladite  section 
sensiblement  en  forme  d'ellipse. 

35  6)  Feu  de  signalisation  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  ledit  voyant  trans- 
parent  (113,105)  est  situé  entre  ledit  premier  foyer 
(112a)  et  un  second  foyer  (112b)  de  ladite  ellipse  en 
étant  plus  près  dudit  premier  foyer  (112a)  que  dudit 

40  second  foyer  (112b). 
7)  Feu  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  fonction 
de  signalisation  (101)  concernée  est  une  fonction  feu 
de  recul. 

45 

Revendications  50 

1)  Feu  de  signalisation  comportant  au  moins 
deux  fonctions  de  signalisation  différentes  dont  l'une, 
telle  qu'une  fonction  feu  de  recul  (101),  est  réalisée 
essentiellement  au  moyen  d'une  lampe  placée  à  l'in-  55 
térieur  d'un  boîtier  (103)  ou  compartiment  de  boîtier 
(110),  dont  le  fond  axial  (111)  forme  un  réflecteur 
avec,  à  l'opposé  de  la  lampe  par  rapport  à  ladite  par- 

4 
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